
Le Réseau Agri‐Sentinelles pour 

participer à la prévention du suicide

En 2015, 372 chefs d’exploitation et 233 salariés agricoles se sont donné la mort,
portant le nombre de suicides parmi les agriculteurs à près de 2 par jour. Ce fléau
aux causes multifactorielles concerne tous les profils d’agriculteurs mais le secteur
de l’élevage bovin est particulièrement affecté par ce fléau, tout comme les
élevages de petite taille.

Un contexte 
social difficile

Un réseau de sentinelles pour répondre à trois ambitions

De nombreux dispositifs d’accompagnement
existent déjà dans les territoires mais ne sont
pas toujours connus de l’ensemble des
professionnels de terrain (techniciens,
conseillers, vétérinaires, voisins agriculteurs…)
qui côtoient les agriculteurs au quotidien. Or,
ces femmes et ces hommes sont souvent les
premiers témoins des situations de détresse
vécues par les agriculteurs. Ils sont ainsi de
potentielles sentinelles pour repérer, alerter et
agir.

Un site web pour outiller les sentinelles : www.reseau‐agri‐sentinelles.fr

• REPERER : Un catalogue de formations pour apprendre à mieux
repérer et mieux réagir face aux agriculteurs qui rencontrent de
graves difficultés ou qui sont en détresse psychologique.

• ALERTER : Un répertoire de dispositifs d’accompagnements dans
les départements pour orienter les agriculteurs et faciliter leur accès
à un dispositif d’accompagnement adapté déjà existant.

• AGIR : Une foire aux questions pour répondre aux questions des
sentinelles et de leurs employeurs.

Face à ce constat, une trentaine d’acteurs du monde agricole se mobilisent pour créer un réseau
multi‐partenarial : le Réseau Agri‐Sentinelles. Il vise à sensibiliser, former, outiller les femmes et
hommes volontaires qui travaillent au contact des agriculteurs pour s’impliquer dans la prévention
du suicide.

Contacts :

Elsa Delanoue – Institut de l’Elevage IFIP ITAVI
elsa.delanoue@idele.fr
Delphine Neumeister – Institut de l’Elevage
delphine.neumeister@idele.fr

Contribuer à prévenir les situations de détresse
en mobilisant les acteurs agricoles

et en s’appuyant sur le maillage territorial de sentinelles

Faciliter la détection des 
situations de détresse des 

agriculteurs

par l’épanouissement d’un 
réseau de sentinelles

Amplifier les actions des 
dispositifs existants

de prévention et de gestion 
des situations suicidaires

Les outils développés sont mis à disposition, gratuitement et en libre
accès, sur le site web du Réseau :


